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Sur motion de l'honorable M. Bellerose, secondé par l'honorable M. Armand,
il a été

Ordonné, que la soixantième règle de cette Chambre soit suspendue en tant
qu'elle a rapport au dit bill.

Sur motion de l'honorable M. Bellerose, secondé par l'honorable M. Armand,
il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Chemins de fer,
Télégraphes et Havres.

Conformément â l'ordre du jour, le bill (32) intitulé: " Acte concernant la Com-
pagnie de chemin de fer et navigation de la Colombie et Kootenay," a été lu la
seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Loughecd, secondé par l'honorable M. MacInnes
(Burlington), il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Chemins de fer,
Télégraphes et Havres.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (31) intitulé: " Acte concernant la Com-
pagnie du chemin de fer de Trail-Creek à la Colombie " a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Lougheed, secondé par l'honorable M. MacInnes
(Burlington), il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Chemins de fer,
Télégraphes et Ilavres.

UJn message de la Chambre dés Communes par son grefiler, pour rapporter le
bill (K) intitulé: " Acte à l'effet d'amender les actes relatifs à la Compagnie de
chemin de fer et de bouille de la Vallée du Daim;" et pour informer cette Chambre
qu'elle a passé ce bill avec un amendement auquel elle dermande son concours.

Le dit amendement a été la par le greffler comme suit:
Page 2, ligne 3.-Après " chemin," insérez ce qui suit comúme article A.
" A. Tout acte passé ù l'avenir dans le but de contrôler les compagnies de che-

mins de fer constituées en corporation par le parlement ou sonmises à sa jufidiction,
à l'égard de l'émission d'actions ou d'obligations, et des tarifs ou péages ou de leur
réglementation, et à l'égard de droits de circulation ou autres droits affectant le
chemin de toute compagnie par quelque autre compagnie, et à l'égard de l'exercice
de pouvoirs conférés à des compagnies de chemins de fer, s'appliquera à la compa.
gnie à dater de la mise en vigueur du dit acte; mais le présent artitle ne sera pas,
interprété comme impliquant que le dit acte ne s'appliquerait pas à la coinpagnie si
le présent articl %-'eut pas été décrété."

Sur motionh de l'holorable M. Clemow, secondé par l'honorable M. CaSgrain,
il a été

Ordonné, qu'il soit agréé.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et infotrme ëtte

Chatmbre que le Séhât a acquieseé à l'amtendement fait au dit bill, sáns amendëinnt

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rappottr le
bill (105) intitulé: " Acte modiflant l'Acte coneri-nnt la protéction des eadx hfavi-
gables," et informer cette Chambre que la Chambre des Communes a acquiescé aux
amendements faits par le Sénat au dit bill, sans amendementý

Un message de la Chambre des Communes par gon greffier, avec un bill (22)
intitulé: " Acte conceurnant la Compagnie du chemin de fer Trans-canadien et chan-
geant le nom de la compagnie en celui de Compagnie du chemin de fer Trans-
Canada," auquel -elle demande le concours du Sénat

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Clemow, secondé par l'honorable M. Casgrain, il a

été
Ordonné, que le dit bill &bit li là seeôcde fois dethain.


